Arelavne o el

COMMUNE D’ARELAUNE-en-SEINE
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

Suite aux élections municipales du dimanche 15 mars 2026, et
conformément a I’Article L2122-8 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

LE CONSEIL MUNICIPAL D’ARELAUNE-EN- SEINE se réunira en séance ordinaire,
SALLE D’ACTIVITES JEAN AUPERIN, COMMUNE DELEGUEE DE LA MAILLERAYE SUR
SEINE, Commune d’ARELAUNE-EN-SEINE, le

SAMEDI 21 MARS 2026 a 10 H 00

L’ordre du jour établi, est le suivant :

- INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL

- APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA PRECEDENTE REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL
- ELECTION DU MAIRE

- DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS

- ELECTION DES ADJOINTS

- LECTURE ET DIFFUSION AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX DE LA CHARTE DE L’ELU LOCAL

Arelaune-en-Seine, le 16 mars 2026

Le Maire : Maryline MIRANDA TEODORO,




